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LE DÉNOUEMENT

Nous nous étions, par malheur, trop pressés
de croire que les criminels instigateurs d'une
insurrection qui ensanglante la France et dont
les- détestables ramifications ont été rendues

trop évidentes par la simultanéité significative
des émeutes de Paris, Lyon, Marseille, Tou-
louse, Narbonne, auraient au moins 1» sagesse
de se sentir vaincus dès le 2 avril et encore

assez d'honnêteté pour ne pas prolonger ainsi
la plus horrible des guerres. Déjà nous avons

la douleur de compter dix journées, dix cruelles
journées de combats entre Français, et la ré-
volution n'a pas encore rendu les armes 1

On peut juger cependant, par les récits dé-
taillés qui sont publiés, que le terme de cette
lutte inouïe, profondément attristante, est pro-
clie, et qu'enfin la révolte de quelques éléments

pervertis de la société contre l'ordre social
tout entier cessera bientôt d'ajouter de nou-

veaux malheurs à ceux dont notre pays est ac-

câblé depuis six mois.
Il est temps d'ailleurs d'arracher Paris à la

tyrannie sans nom qui l'opprime et l'écrase, et

»ur laquelle les nouvelles que nous recevons à
la dernière heure nous donnent quelques ren-

seignements sommaires encore, mais déjà trop
complets

On peut s'imaginer , en effet, comment a dû
être accueilli, surtout après les journées du 2,
du 3, du h avril, le décret arbitraire qui or-
donne une levée en masse, aussi absurde que
criminelle, de tous les hommes de dix-sept à
quarante ans ; nul n'est en sûreté dans ce

Paris où la dénonciation est devenue un ins-
trument de règne pour la Commune ; la pro-
priélé n'y existeplus que comme un danger pour
celui qui possède, et, si l'on veut invoquer des
témoignages irrécusables de la situation laite à

la malheureuse cité parles libérateurs de l'Hô-
tel-de-Ville, nous croyons qu'il suffira de quel-
ques courtes citations auxquelles n'ous n'aurons
rien à ajouter.

Nous laisserons de côté, bien entendu les
basses injures du Cri du peuple parlant de « la
nuée de bandits » qui dirige l'armée de Ver-
sailles ; du Mot-d'ordre où M.. Rochefort en

personne renvoie « MM. Thiers, Picard, Vinoy,
Favre et consorts... dans leurs étables respec-
tives ; • mais, rappelant le décret qui met en

accusation les membresdu gouvernement légal,
nous ferons cet emprunt significatif à la Mon-
tagne :

« La Commune vous met ce matin en accu-
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UN DRAME AU COUVENT
HISTOIRE VÉRITABLE

PAR ÉLIJ3 BERTHET

Ce consentement obtenu, Saint-Front se dérida
sensiblement, et ce fut en causant sur un ton

-presque gai que les deux amie quittèrent la mai-
son du chanoine.
Un calme profond commençait à régner dans

la ville. Les places devenaient désertes, les lumiè-
res s'éteignaient aux fenêtres. Quelques pas-
sants attardés regagnaient leurs demeures ; et
on rencontrait par intervalles des serenos ou gar-
des de nuit, qui, armés d'un sabre et coiffés d'un
sombrero, tenant d'une main une pique et de
l'autre une lanterne, répétaient d'un ton chan-
tant leur cri habituel.
Blancménil et Saint-Front se dirigèrent ra-

pidement vers la rue du Candilejo, qui n'était
pas très-éloignée.
La lune brillait toujours dans un ciel pur, et

les deux officiers prenaient soin de se tenir dans
la partie éclairée delà voie publique, soit pour
éviter les vagabonds endormis au coin des bor-
nés, soit pour se mettre en garde contre les mal-
faiteurs qui pouvaient être embusqués dans les
ténèbres.
On atteignit bientôt la rue désignée qui, d'ail-

leurs, se distinguait par un souvenir historique.
C'était dans cette rue que, plusieurs siècles au-

paravant, le roi don Pedro, appelé aussi Pierre

«atiou ; vous serez jugés et condamnés : il le
faut.

« Ileindreich, passe ion couperet sur la pierre
noire...,

«Je le répète, il faut que la tête de ces scélé-
rats tombe ! »

Certes, nous comprenons que la Cloche,
dont il faut honorer le loyal courage, que la

Cloche, républicaine et radicale cependant, ré-
clame d'être suspendue comme les Débats, le

Constitutionnel, Paris-Journal et la Liberté,
et qu'elle s'écrie avec une généreuse indigna-
lion :

« Nous ignorons par quelle faveur on nous

laisse libres, nous qui voulons la République
et qui répudions la Terreur. »

Telle est en effel la situation :

Sous le nom profané de République, on ose

faire la Terreur. Or, ia France ne veut pas et

ne souffrira pas le retour de la Terreur !

Union sociale
La société, longtemps minée dans ses fonde-

ments, est aujourd'hui ouvertement attaquée.
Ce qui n'était hier qu'une menace est aujourd'hui
une réalité.
Les droits les plus sacrés sont violés; la re-

présentation nationale est méconnue ; la' vio-
lence remplace le droit, l'assassinat la justice.
Paris est au pouvoir d'audacieux sectaires, qui
veulent s'imposer à la France parla terreur, le

sang, la ruine de la patrie.
Leurs doctrines, dites socialistes , tendent à

supprimer la richesse, fruit du travail et de l'é-

pargne, source de toute prospérité publique, à
abolir la famille, la religion.

Ces doctrines, qui font abstraction de la li-
berté et des plus nobles aspirations de l'homme,
sont irréalisables ; mais les tentatives faites pour
les imposer à main armée peuvent consommer
notre ruine, détruire les dernières ressources

du pays, amener le démembrement de la France

par l'étranger.
Dans ces circonstances extrêmes, tous les hom-

mes de cœur, tous les amis de la liberté et de

l'ordre, quelles que soient leurs préférences
politiques, doivent se rapprocher et s'unir pour
défendre la société en-péril.
Tous, ne sommes-nous pas atteints dans nos

intérêts les plus immédiats par les doctrines de
ces sectaires ?

Capitalistes , par l'abolition du loyer, de l'ar-

gent et le cours forcé du papier-monnaie ;
Rentiers , par la réduction, sinon la suppres-

sion de la dette publique ;
Propriétaires , par l'impôt progressif et la con-

fiscation au profit de l'Etat communiste des pro-

le-Justicier ou Pierre-le-Cruel, avait poignardé
de sa main le mari d'une femme qu'il poursui-
vait. Regrettant son crime le lendemain, le roi

justicier se condamna lui-même à mort ; seule-
ment il eut soin de ne se laisser exécuter qu'en
effigie. Les générations suivantes pleines d ad-
miration pour un trait si beau, avaient élevé un

petit Monument commémoratif sur la place du
meurtre. Cemonument, encore existant aujour-
d'hui, consiste en un buste qui représente Don
Pedro est qui est posé dans une niche protégée
par un grillage de fer. Une lampe brûlait la nuit
devant cette image.
Or, c'était précisément en cet endroit, on s'en

souvient, que l'inconnue avait donné rendez-
vous à Blancménil ; aussi quand on aperçut le
monument à quelque distance, le jeune lieute-
nant s'arrêta-t-il tout à coup.
. —Je ne saurais, mon cher Saint-Front, dit-il,
te permettre d'avancer davantage. Si déjà la belle

Espagnole était aux aguets, elle pourrait s'effa-
roucher de ta présence.
A son grand étonnement, son ami n'insista

pas pour l'accompagner plus loin.
— Ah ça! serais-tu jaloux ? demanda Saint-

Front en riant, etas-tn peur que je te souffle ta

conquête ? Séparons-nous donc puisqu'il le faut.
Je vais t'atteudre là, dans cet enfoncement... Au
revoir ! et, je t'en conjure on -ore une fois, pas
d'imprudence.
Blancménil fit un signe de la main, mais il

ne répondit pas et courut vers le monument de

Pierre-le-Justicier, tandis que Saint-Front s'ap-
puyait à la muraille et se mettait on devoir d'ob-
server les événements.

III
LES DEUX AMIS.

C'est de Saint-Front que nous nous occupe-
rons d'abord.
Il avait perdu de vue Blancménil au milieu

des ténèbres ; mais la lumière tremblottante, qui
éclairait la statue, lui servait de point de repère,

priétés — petites ou grandes — au décès des

propriétaires.
Industriels et commerçants , prr le partage

forcé des bénéfices ;
Ouvriers , par la ruine du travail et l'impois-

sance pour le travailleur de s'élever par lépar-
gne, et de léguer à ses enfants le fruit d'un la-
beur honnête ;
Hommes d'étude et de science , par la mise en

suspicion de l'intelligence humaine, tout, dans
le domaine de la pensée comme dans l'ordre
économique, devant s'abaisser sous le niveau
égalitaire.
Réunissons-nous donc, ouvriers de la pen-

sée et du travail, industriels, propriétaires, ca-
pitalistes, réunissons-nous pour défendre notre

liberté, nos biens, nos familles, nos espérances
contre ces nouveaux barbares, contre ces tyrans
de l'intelligence, du travail et du droit.
Que des réunions, des comités se forment par-

tout, dans les villes et les villages pour aviser
aux moyens de lutter, au besoin par la force, en
tout cas par le suffrage universel, contre ces en-

nemis de la patrie qui achèvent de la livrer en-

sanglantée à l'étranger.

Le Prog ramme «le la Lommiine.
«le Paris.

Nous avons donc enfin le programme de la
Commune de Paris. Ceux qui pouvaient semé-
prendre sur ses intentions sont aujourd'hui
renseignés. Ce n'est pas le droit d'élire ses mai-
res, adjoints, conseiller; municipaux qu'elie
veut, ce ne sont pas les franchises municipales
qu'elles reveudique : son but c'est de démem-
brer la France et c'est elle qui donnera
l'exemple. Une députatiou de la Commune s'est
rendue à Versailles avec l'int* niion de traiter
et d'arriver à une pacification, mais devant les
réponses qu'elle a faite au Chef du pouvoir exé-

cutif, à un groupe de députés de la gauche et

à un groupe de députés de la droite , on l'a

renvoyée en lui disant que sur de telles hases-
l'entente était impolssible.
Et pouvait-il en être autrement ? Paris, na-

guère la tête de la France, le foyer de la cen

tralisation, Paris aujourd'hui renie la provincee
Paris veut être ville libre. Triste spectacle qu s
nous offrons là au monde entier. Nous n'avon^
pas su profiter de notre ancienne prospérit|
pour nous affermir , et maintenant quand i^
s'agit de nous reconstituer, nous prolongeons e

nous aggravons nos math urs. Signe trop cer-

taine d'une dégénérescense morale qui menace

de nous engloutir tout-à-fait.
Ainsi donc , au moment où nous devrions

et il fixa son regard de ce côté. Rien ne bou-
geait plus, et il eût pu se croire seul en ce mo-

ment dans la rue du Caudilejo.
Enfin minuit sonna aux nombreuses églises

et aux nombreux couvents de Sévil'.e. Pendant
quelques minutes ce carillon se prolongea, sur

tous les tons et à toutes les distances, au milieu
du calme profond de la vieille cité andalouse.
Quand il eut cessé, on entendit les voix plus eu

moins lointaines des serenos qui répétaient
l'heure à l'intention des sourds et des endormis
de leur quartier ; puis tout retomba dans le si-
lence.
Saint-Front redoublait d'attention et ses yeux

demeuraient obstinément tournés vers la statue.
Dans la petite sphère lumineuse que formait la
lampe, passait et repassait à pas lents une forme
humaine, comme un soldat on sentinelle.
Tout-à-coup une ombre noire sembla se dé-

tacher d'une construction voisine et une seconde
personne apparat à côté de la première. On s'ar-
rêta sans doute pour se reconnaître et pour se

concerter ; un chuchotement s'éleva. Saint-Front
ne pouvait saisir aucune parole, mais il distingua
très bien le rire clair et joyeux de son étourdi
camarade. Après quelques pourpalers, le mur-

mure cessa ; les causeurs se mirent en mouve-
ment, et Saint-Front jugeant, à un bruit de pas
de plus en plus rapproché, qu'on venait de son

côté, se'mpressa de se cacher dans l'enfoncement
d'une porte.
C'étaient bien Blancménil et l'inconnue qui

s'avançaient, et ils passèrent très-près de lui,
L'officier avait un large bandeau sur les yeux,
suivant les conditions qu'il avait aceep'ées ; et

comme, dans cet état, il eût été incapable de se

conduire tout seul, l'Espagnole l'avait pris par le
bras et le guidait avoc sollicitude.
Quant à elle, sa mantille entrouverte permet-

tait de voir sa bello et pâle figure ; ses yeux
avaient dans les ténèbres, comme ceux de cer-
tains animaux sauvages, un éclat phosphores

opposer à l'homogénéité naissante de l'Aile-
magne, la vieill r homogénéité française, met-

tre en commun toutes ncs ressources et toute

noire énergie , pour chasser l'étranger et af-
fermir la République, voilà que la scission se

met parmi nous, et que la guerre civile sévit
avec toutes ses horreurs, Paris veut être ville
libre et si demain Lyon veut l'être, et si Mar-
seille ou Toulouse prennent envie d'en faire
autant, oii en serions-nous? Nous aurions dix
Etats dans l'Etat et toujours l'anarchie. Nous
verrions renaître les beaux temps de la ligue du

Midi, se créer la ligue du Nord, etc. Ah ! MM.
les Communards, vous servez trop bisn le

parti de ia Prusse pour ne pas être payés par
elle. Rappelez-vous les paroles de Frédéric-
Charles : « Démembrons la France, et les Fran-
cris se déchireront entr'eux ; nous serons sûrs
alors d'avoir une paix durable. »

Pour mieux sceller sa séparation d'avec la
France la Commune entend que Paris n'ait au-
cuu rappoit avec elle. Elle veut une armée à

part, an budget à part, une organisation à

part, uue instruction à part. Quels chefs don-
nera t-elle à cette armée des généraux tels

que les IL nry et les Duval ? Quelle sera son

organisation ? Quelle instruction dounera-l-elle
à la jeunesse ? sans doute elle lui apprendra
l'athéisme en religion , le paradoxe en logique
et la dépravation en morale. Vaines chimères

que tout cela ! Si le; Communards avaient un

peu plus de raison , ils comprendraient bien

qu'ils ne peuvent réussir. Le gouvernement de
de Versailles échouerait-il, les Prussiens a'hé-
siteront pas à entrer à Paris.

Aussi que l'Assemblée ne s'y trompe pas,
ce n'est là que le vœu dune infime minorité,
qui s'est emparé du pouvoir et qui ne s'y main-
tient (pie par la violence , la terreur et la dé-
lation. Qu'elle agisse doue. Sans doute, il faut
autant que possible éviter l'effusion du sang,
c'est une loi de l'iium mité , mais puisque la

,
Commune a lancé son ultimatum, puisque les
Prussiens s'impatientent, terminons au plus tôt
cette lutte dép'orable à tous les points de vue.

Si la Commune, si Paris seul souffrait de
cet état de choses, on pourrait temporiser. La
France entière malheureusement, ressent le

contre-coup de ces sinistres événements, Des
troubles se sont produits dans certains centres,
et partout le commerce et l'industrie sont

arrêtés, alors que déjà après les préliminaires de
la paix, la confiance renaissait.

Ce qu'il faut pour hâter ce dénouement que
dous attendons tous, c'est que la population
honnête de Paris et de la province se réveille,

cent. Elle tenait à la main restée libre un objet
brillant, stylet ou couteau, comme si, chargée
de la défense commune dans cette promenade de
nuit, elle eût été prête à repousser une atta-
que.
Saint-Front ne s'alarma pas de cette précau-

don, assez naturelle en pareil cas. Seulement,
dès que le couple l'eut un peu dépassé, il sortit
do sa cachette et marcha derrière lui.
Ou a deviné, en effet, le dessin secret de Saint-

Front.
Ne pouvant empêcher son ami de s'engager

dans cette aventure, il avait pris la résolution
de le suivre en secret, de veiller sur lui et, à la
moindre apparence de danger, d'intervenir avec

touto la chaleur de son dévouement.
Il ne tarda pas à reconnaître combien ce des-

sein présentait dp difficultés. Blancménil et l'es-
pagnole avaient des chaussures légères qui leur
permettaient de glisser en silence. Saint-Front,
au contraire, portait des bottes à éperons, et ses

pas résonnaient bruyamment sur le pavé, mal-
gré tous ses efforts. Aussi l'inconnue retourna-
t-elle plusieurs foi» la tète ; évidemment ce bruit
éveillait sa défiance.
Saint-Front .avait soin de se tenir à l'ombre

des maisons ; et puis René, qui sans doute s'en-
nuyait de. cette promenade à l'aveuglette, s'était
remis à rire et à chuchoter. Sa compagne ne lui
répondait pas et demeurait soucieuse. Cepon-
dant ce bavardage devait détourner son atten-

tion, .ci. l'empêcher de remarquer l'espionnage
de l'autre officier.
On marcha ainsi pendant quelques instants,

et Saint-Front reconnut avec surprise que l'on ne

suivait pas une direction uniforme, mais que
l'on faisait de nombreux détours, dans le but
sans doute de dépister les poursuites, où même
tout, simplement de tromper l'aveugle tempo-
ra.ire sur la. distance qu'il parcourait.
Cette longue course dans l'obscurité causait

de cruels embarras au lieutenant Saint-Front,
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qu'elle se montre partout capable de résis'er
aux pertubateurs. Grâce à l'activité et au dé-
dévouement de nos gouvernants, au courage,
au patriotisme de l'armée, nous en viendrons
à bout. Puisse alors notre chère et malheureuse
patrie, avoir encore d'heureux jours pour ré-
parer les désastres qui l'ont si cruellement at-
teinte.

LcLtrc «le Versailles •

11 avril.

Au point de vue de l'ordre, la semaine qui
vient de s'écouler a été bonne. On avait d'à-
bord quelques craintes sur l'année, mais les in-
surgés sont sortis, ils ont tiré les premiers snr

nos troupes et, comme vous le savez, l'action
est maintenant très engagée entre le cainp de
l'ordre et le camp du désordre.

Nous sommes aujourd'hui en mesure de ré-
parer la faute immense commise par l'aban-
don des forts d'Issy, Vanves et Montrouge.
Les généraux Mac-Mahon, C/ssey et Ladmirault
sont partis ce matin. Ce soir ou demain ar-

rivent les pièces et les artilleurs de la marine.
Tout fait donc présumer une action prochaine
et décisive. À tous les points de vue il faut le
désirer. Les Prussiens s'imparenlent. Leur gé-
itérai de Fabrice est à Saint-Denis et n'attend
qu'une occasion pour agir. Voilà ce que nous

vaut la Commune.
La nouvelle organisation de nos forces, adop-

tée sous l'énergique pression de l'Assemblée
nationale, offre, quoi qu'on en dise, de grande
chances d'un prompt et décisif succès. M. Thiers
aurait encore temporisé, si on l'eût moins
tourmenté et mis en demeure d'avoir à en ti-
nir.

La loi municipale que l'Assemblée discute
en ce montent a été souvent l'occasion de dis-
eussions brûlantes. Le président du Conseil
est très-opposé à tout ce qui est décentralisa-
tion. Or, l'Assemblée y est en majorité favora-
ble. La séance d'hier a fyé vive ; celle d'aujour-
d'hui ne le sera probablement pas moins. 11

n'y a dans la Chambre qu'une idée, sur la-
quelle tout le monde est d'accord, et qui, du

reste, s'impose à tous les esprits honnêtes : le
rétablissement de l'ordre et de la confiance-
Paris ruine la France. On ne pourra arriver

aux mesures financières qu'il est indispensable
de prendre que lorsque la capitale sera soumise.
Malheureusement, dans cette malheureuse vil •

1', livrée à tous les bandits du monde, les bon-
nêtes gens sont en proie à une sorte de démen-
ce spéciale qu'on pourrait très bien définir deti-
rjum obsidionis. De plus, ils ne peuvent pas
admettre qu'en dehors d'eux il y ait ce quelque
chose que nous nommons la France. Et cepen-
dant ce n'est que dans la vie énergiquement ma-
nifestée parla province que se trouve le salut.
Eile aura bien son mérite devant l'histoire cette
Assemblée rurale qui, sans souci de sa popula-
rilé ni desattaques dont elle est l'objet, poursuit
droit devant elle son but, son unique préocu-
pation : Régénérer la France, refaire la vraie,
la vieille et noble France que la Révolution est
en train d'assassiner. H. P.

Protestation d'un Electeur campagnard
menacé d'interdiction.

Vous disiez donc , Monsieur le Rédacteur , que
les grands patriotes de Belleville , gens experts en

fait de noyades , comme chacun sait, entendaient
ne pas être noyés eux-mêmes dans le flot des
électeurs campagnards , lesquels seraient consi-
dérés par ces hommes « irrités et poussés à bout, »

comme une classe ignorante, capable tout au

plus de planter ses choux et de payer l'impôt qui
abreuve et nourrit en ce moment tant de héros à
trente sous.

surtout lorsque Blancménil, sur une observation
à voix basse de l'Espagnole, eut gardé le silence.
11 les perdait de vue à chaque instant, et avait
parfois beaucoup de peine à les retrouver. Eu-
lin, comme ou venait de s'engager au millieu de
ruelles sombres, ils disparurent dans un carre-

four, et Saint-Front s'étant avancé rapidement
pour les rejoindre, eut le chagrin de ne plus les
apercevoir.
Il se hâta de revenir sur ses pas, de prendre

une rue-nouvelle ; il ne fut pas plus heureux.
Décidément sa vigilance était mise en défaut.
En acquérant cette certitude, il lâcha un ju-

ron effroyable qui dut faire tressaillir dans leurs
niches les images de saints et de madones in-
trustées sur la façade des maisons. Il se conflr-
mait dans la pensée que son ami courait un dan-
ger, réel, que la galanterie avait été seulement
un prétexte pour tromper Blancménil. Mais que
faire ? En vain le pauvre lieutenant, bannissant
toutes précautions, visita-t-il avec un soin scru-

puleux les environs du carrefour, il ne découvrit
pas trace de ceux qu'il cherchait.
En désespoir de cause, il prit le parti de rega-

gnerla rue du Candiléjo et de s'établir à la place
où il avait promis à son camarade de l'attendre.
Là, il s'assit sur un banc de pierre, alluma un

cigare et s'abandonna à de longues et tristes mé-
dilations.

IV
. la nuit de blancménil

Rejoignons maintenant Blancménil et l'incon-
nue.

On se souvient qu'au moment où minuit ve-
liait do sonner, la belle espagnole s'était mon-
trée tout à coup à l'officier, qui se promenait avec
impatience devant le monument de Pierre-le-
Cruel. Après s'être fait reconnaître, elle lut tendit
sa jolie main ; puis d'un ton plein de caresses,
elle le remercia de s'être rendu avec tant d'exac-
titude à son appel.
Blancménil, enchanté de cet accueil, se laissa

Si je comprends bien la chose , cette espèce
inférieure qu'on nomme l'électeur rural devrait
être frappée d'interdiction politique... Ils ne sont
pas tendres , « nos frères, nos parents , nos

amis , » du drapeau rouge et de la « sociale ! » et
l'on se demande , en lisant leur programme de
félicité publique, s'il valait bien la peine depir-
courir tant de sanglantes étapes révolutionnaires
pour aboutir à cette burlesque parodie du despo-
tisme : l'état c'est moi !
Ce qui nous étonne surtout, nous gens simples

et sans malice , c'est que ce soit au nom de Paris,
foyer de lumières , au nom de Paris , « tradition-
nellement attaché à la République , » qu'une poi-
gnée d'inconnus sortis on ne sait d'où , osen't Dro-

poser la mise hors la loi des cinq sixièmes de la
nation française ! Vous aurez beau chercher , en

effet, dans la longue et glorieuse liste des cou-

temporains illustres qui ont contribué , à un degré
quelconque , à fonder ou à maintenir la brillante
renommée de Paris , vous n'y trouverez ni un
Assi , ni un Luilier , ni aucun des autres per-
sonnages qui , à l'heure actuelle , décrètent , ein-

prisonnent , réquisitionnent , proscrivent et fusil-
lent sous l'invocation de Paris !
Nous ne sommes pas de grands docteurs , à la

campagne ; — cela tient sans doute à ce que,
méconnaissant la sagesse des avis impératifs de
certains délégués , on a absolument négligé d'y
établir aucune espèce de club ; — mais , depuis
que nous avons l'honneur d'être tous électeurs et

éligibles , nous avons aussi la faiblesse de tenir à
nos droits , et iious saurions , au besoin , avoir la
force de les faire respecter comme nous respec-
tons ceux d'autrui.
Voilà ce que les sinistres charlatans qui se

parent de l'autorité et du prestige de la grande
Cité doivent selenir pour dit.
Quant à savoir qui , d'eux ou de nous , doit

être politiquement interdit, c'est une question que
le gros bon sens peut aisément résoudre sans le
secours d'aucun avocat.
Est ce nous qui avons levé le drapeau de l'in-

surrection sous le régime du suffrage universel 1
Est-ce nous qui nous sommes servis , pour

opprimer et terroriser notre pays , des armes qu'il
avait mises dans nos mains pour la défense de son

territoire et le maintien de l'ordre public ?
Est-ce nous qui, au risque d'appeler sur la

patrie épuisée et vaincue un nouveau surcroît de
malheurs et de ruines, avons insulté à la souverai-
neté nationale par des manifestations séditieuses
et"des attaques à main ar i.ée contre les pouvoirs
sortis de son sein ?
Est-ce nous qui avons voulu séparer du reste

de la France la grande capitale qui doit à la
France tout ce qui fait sa supériorité et son éclat î
Est-ce nous qui, sentant notre faiblesse devant

la majorité de la nation , avons conçu l'absurde
-projet de rompre avec elle et de lui poser ensuite
un ultimatum de puissance à puissance , absolu-
ment comme si nous étions assez forts pour faire
jamais prévaloir de telles prétentions ?

N'est-ce pas , qu'ils doivent être bien venus à
' parler d'interdiction , les malheureux au compte
desquels peuvent être enregistrés tant de déplo-
rables accès d'imbécilité , de démence ou de
fureur ?
Agréez , etc. Un campagnard.

Le 38 mars ou la journée îles dupes.
On a dit, et plusieurs d'entre nous se sont plu à

répéter « que nous étions le peuple le plus spirituel du
inonde. » Quoiqu'il en soit, il est certain qu'il existe,
en France, des nuées de gobe-mouches. Car, comment

s'expliquer qu'il suffise de quelques factieux poui soûle-
ver des légions d'ouvriers et les mener à leur ruine,
sous prétexte de favoriser leurs intérêts. Les poètes ont

inventé des îles fortunées, où coulent des fleuves d'un
vin délicieux et où croissent des arbres, chargés de
mets succulents, que le vent porte à la bouche du voya-
geur affamé. L'enfance se récrée de ces descriptions
séduisantes ; mais , ce sont là des jeux d'imagination,
dont personne n'est dupe. Comment se fait-il que non

plus des poètes innocents, mais des factieux criminels

s'emparent de l'esprit de la multitude au point de lien-
traîner à leurgié, par l'appât des promesses les plus
chimériques ? ii faut que les enseignements du passé se

soient bien vite effacés et que la décadence des mœurs

soit bien près d'en venir à ce degré où l'existence d'un

peuple est compromise. Loin de moi la pensée de dé-

sespérèr du salut de la France ; mais, je voudrais con-

tribuer à bâter sa restauration, en ramenant aux vrais
principes ces masses qu'on égare.

On parle d'émanciper le prolétaire, d'opprimer le
riche. Les factieux qui tiennent ce langage ignorent-ils
qu'on ne peut attaquer le haut, sans attaquer en même

temps le bas, qu'il y a dans une nation civilisée une

solidarité entre tous les membres, et que le salut d'un

peuple consiste, non dans la suppréssion de l'un de ses

-éléments, mais dans leur harmonie inaltérable ? L'envie
avait pénétré les masses en 18Ù8 et provoqué les lior-

reurs de la révolution de février : c'est encore ce cruel
vice qui renouvelle aujourd'hui ses ravages. La révolu-
tion de 1789 avait des causes qui n'existaient pas plus
le 1S mars dernier qu'en février 18à8. Aujourd'hui que
les privilèges ont disparu, que tous les citoyens sont

égaux devant la loi. que tous peuvent arriver à la pro-
priélé pleine et entière, que l'accès aux charges et em-

plois est libre, que l'impôt est également réparti, il n'y
a pas de révolution h faire. Nos pères l'ont faite ; il ne

nous reste qu'à développer nos institutions, en rcspec-
tant l'élection et en obéissant à la loi.
Comment ces idées si simples ne se sont-elles pas fait

jour dans l'esprit de la multitude, et comment est-il si

facile de les obscurcir ? Le moyen ne varie pas : Ce sont

toujours des promesses fallacieuses, faites par des atn-

bilieux, qui ne travaillent que pour eux-mêmes. Ils dé-

nigrent le pouvoir, quel qu'il soit. Ils affectent de plain-
dre le sort de l'ouvrier : ils lui promettent l'ômancipa-
lion, ils l'arment contre un pouvoir qu'ils disent tyran-
nique et hostile à toute réforme en faveur de l'ouvrier,
lis emploient des expressions (le tendresse ; frères, ve-

nez à nous. Notre but est de vous rendre heureux. Pen-
dant combien de temps, par quels moyens, ce sont la

des questions oiseuses, dont vous ne devez, pas avoir
soin. Attaquons-nous d'abord à la richesse; séquestrons
ou même assassinons ceux qui s'opposent à nos desseins.
Ainsi, suppression de la liberté individuelle, violence

exercée contre les personnes, atteinte portée h la pro-
priété : Voilà le programme des factieux (lu 18 mars ; et,
ils ont réussi à faire des dupes ! Jamais la liberté et le

progrès n'eurent de plus cruels adversaires que ces fils
de 93 et du régime de la terreur. Sans doute, force
restera à la loi par la ferme altitude de tous les honnêtes
gens. Mais que ceux qui se mettent à la remorque de

pareils chefs compreuneat ce qu'il y a dans leur con-

(1 dite de dangereux pour la société, de contraire à la loi

morale, aux vrais principes du droit et aux propres in-
térêls de l'ouvrier.

Le grand coupable serait donc la richesse. C'est en

s'attaquant à elle que les ouvriers des villes (et sans

doute aussi des campagnes, quoiqu'on s'en occupe beau-,
coup moins) trouveraient l'aisance, que les institutions
démocratiques prendraient racine et que la république
deviendrait florissante. Rien de plus chimérique; et

jamais l'ouvrier ne fut victime d'une plus flagrante du-

perie. D'abord, la richesse est une conséquence du droff
de propriété. Par l'exercice de ses facultés naturelles
l'homme arrive à la propriété. Les facultés varient avec
les individus ; rien de plus inégal d'homme à homme .

Le résultat de leur exercice varie de même, et l'inégalité
de la propriété est une conséquence de l'inégalité natu-

relie des facultés de l'homme. Par le jeu de ses facultés
l'homme arrive à la propriété, et à la propriété coin-

plète, qui comprend !e droit de transmettre : par la

propriété, il arrive à l'agglomération des biens, c'est-à-
dire, à la richesse. Celle-ci est donc légitime comme le

droit de propriété dont elle dérive ; et attaquer l'une,
c'est du même coup saper l'autre. Voilà pour le droit.

Mais, de plus, l'ouvrier va contre son propre intérêt
en s'attaquant à la richesse. Pour comprendre cette

vérité, l'ouvrier n'a qu'a se dépouiller un instant de tout

préjugé contre le riche, d'éloigner de son esprit l'idée
que je pourrais l'abuser et exploiter son ignorance.
Non, mille fois non. Les exploiteurs ne sont pas ceux

qui démontrent une vérité par le résonnement, mais ceux

qui séduisent et aveuglent par de vains mois. Ainsi, rai-
sonnons. Combien y a-t il de riches en France ? un très-

petit qombre. Combien y a-t-il de gens aisés? un nom-

bre un peu plus grand. Combien y a-t-il de gens n'ayant
que le nécessaire et combien y a-t-il de nécessiteux ?

un nombre immense. Voilà les faits. Maintenant, vous

voulez prendre aux riches pour distribuer aux gens de
cette troisième classe? Qu'auront ces derniers? une

fraction infiniment petite, qui ne suffira ni à les faire
sortir de l'indigence, ni à élever leur avoir au-dessus du
strict nécessaire. Mais, voyez les conséquences de votre

témérité. En supprimant la richesse, vous aurez du même

coup tari les sources de la bienfaisance : Vous aurez

paralysé la production des objets de grande valeur, qui
ne peuvent être achetés que par le riche: Vous aurez

fait tort à l'ouvrier. C'est ainsi que comprennent les
intérêts de l'ouvrier ces flatteurs qui ('égarent et le sou-

lèvent contre le riche. C'est ainsi que le pauvre est vie-
lime des révolutions qui, suspendent la confiance et le

travail, lui ôtent le dernier morceau de pain que lui
fournissaient ses bras.
Pour séduire l'ouvrier, on fait briller à ses yeux le

mirage de théories trompeuses : on fait résonner à son

oreille le son de ces beaux mots, dont ii est éternellement
dupe. On lui parle de tyrannie du capital, d'exploitation
de l'homme par l'homme, de droit au travail, de pro-
greision de l'impôt. Le premier mouvement de l'ouvrier
est d'accepter comme parole d'évangile , la prédication
de ces nouveaux apôtres, qui promettent de renouveler
la face du monde, en rendant tous les hommes également
heureux . Ainsi, on parie aux enfants de la baguette
magique d'une fée qui convertissait en or tout ce qu'elle
touchait. Il faut cependant être sincères et ne pas
abuser de la crédulité de gens trop faciles à duper par
l'avidité d'un nouveau bien-être qu'ils possèdent déjà en

rêve.

Evidemment la position du capitaliste n'est pas celle de
l'ouvrier. Il est vrai que le premier court des risques
auxquels le second échappe ; mais enfin, pourrait-os les
i ientifier? voilà une première question à examiner. Deux

systèmes se présentent : l'Etat créant à une association
d'ouvriers un capital, dont ils se partageront les béné-
lices. Ce premier système doit être écarté ; car, il est
contraire à Injustice de faire peser sur tous les contri-
buables un impôt qui ne serait que dans l'Intérêt d'une
faible minorité. Le nombre d'intéressés serait d'autant
moindre que l'association, inapplicable aux paysans, aux

domestiques à gages et à une foule de gens travaillant
isolément, serait restreinte aux ouvriers de quelques
grandes industries, telles que filatures, forges, mines qui
demandent la présence d'un grand nombre de bras.

Un antre système consisterait à créer un capital, à
l'aide de prélèvements sur le salaire des ouvriers. Ici
l'inconvénient est double. Comment créer avec de si
faibles ressources un capital assez paissant pour mettre
en mouvement ces grandes industries, qui seules coin-

portent l'association ? et, d'un autre côté, comment con-
seiller à l'ouvrier un dessein aussi téméraire 7 car, pour
une entreprise qui réussit, combien viennent à échouer?
rien n'est plus hasardé que les capitaux engagés dans les

entreprises commerciales. Or, l'économie de l'ouvrier
doit chercher le placement le plus sûr. L 'entrepreneur,
malgré ses aptitudes, malgré une élude approfondie des

questions industrielles, aboutit souvent à une ruine

complète. Qu'en serait-il souvent de l'entreprise, faitepar
une association d'ouvriers ? certes, ii y a de grandes
intelligences parmi les ouvriers, et plusieurs ont une

merveilleuse sûreté de coup d'œil. Mais, la direction de

l'entreprise leur appartiendra telle? ils sont simples asso-

ciés : il n'y a plus un entrepreneur , travaillant pour
son compte et traitant librement avec les ouvriers. Cha-
cun ne voudra-t-il pas avoir l'œil et la main à tout, de

même que chacun voudra une égale part dans les béné-

fices, le manouvrier comme le mécanicien ? c'est bien là,
à coup sûr, l'anarchie et la ruine de l'entreprise.

C'est souvent avec la meilleur intention du monde qu'on
propose des systèmes nouveaux ; mais celui qui a souci des
intérêts de l'ouvrier, plus que l'ouvrier lui-même, exa-
mine ces systèmes et en observe toutes les faces. Voit-
il le côté faible? il se hâte de le signaler, afin d'em-

pêcher une expérience, désastreuse pour la société. Sous

prétexte d'égalité, n'a t-On pas voulu supprimer le tra-
vail à la tâche, comme étant l'exploitation de l'homme

par l'homme ? qu'y a-t-il cependant de plus naturel et de

plus conforme à la justice ? un ouvrier habile et expé-
l'intenté se charge d'exécuter un ouvrage à la tâche, mo-

yennant cinquante francs. Il s'aide, dans cette exécution
d'ouvriers moins habiles, qui n'ont pu se charger, à ce

prix, du même travail ; par son excellente direction, il

vient à boutde son entreprise, avec un gain suffisant pour
lui et ses auxiliaires. En quoi ceux-ci ont-ils à se plaindre ?

ils reçoivent le salaire convenu. Us ont pu profiter des

leçons du maître-ouvrier, admirer son coup d'œii, l'ac-
tivité de sa surveillance et sa merveilleuse aptitude à ti-

rer parti de toutes les forces qu'il a sous la main. Que
leur importe le bénéfice qu'il a réalisé ? à eux à l'imiter

dans sa capacité d'abord, puis aussitôt après, dans ses

profits. Eh bien fnon. On a voulu voir là l'exploitation de

l'homme par l'homme. Tant on surprend partout la mé-

diocrité jalouse, qui s'efforce de tout abaisser à son ni-

veau !

Ici cependant.il semblerait que les flatteurs de l'ou-

vrier auraient dû prendre son parti. Un ouvrier se dis-

tingue de ses camarades et arrive à un gain plus élevé.

Voilà une supériorité conquise par l'ouvrier ; voilà un

ouvrier devenu capitaliste 1 comment arrêter ce progrès

docilement couvrir les yeux avec un épais ban-
deaude soie noire, que l'inconnue avait apporté.
Il témoignaitffiêmede l'impatience départir, et,
après avoir dérobé un baiser aux doigts effilés
qui s'assuraient s'il ne pouvait voir par-dessous
les plis du bandeau, il se mit en marche avec
vivacité en pressant le bras de sa compagne

-

.

Celle-ci ne s'étonna ni ne s'offensa de ces lé-
gères privautés et ne songea pas d'abord à ré-
primer le babillage du joyeux officier. Elle sem-

blait occupée uniquement des difficultés du che-
min, et avertissait à voix basse Blancménil quand
il y avait une marche à monter ou à descendre,
une" rue à tourner, ou un passant à éviter. Du
reste, son bras était ferme, et le Français sentait
qu'il pouvait s'y appuyer en toute sûreté.
Bientôt pourtant, soit qu'on approchât du terme

de la course, soit que l'inconnue s'effrayât| d'en-
tendre toujours derrière elle le pas de Saint-
Front, nous savons qu'elle invita Blancménil à
garderie silence. Il obéit ; mais alors la longueur
du trajet lui devint insupportable ; et puis, ce

voile qui lui couvrait le visage par cette nuit brû
lante commençait à l'incommoder beaucoup. Il
s'en plaignit avec timidité ; on se borna à lui
dire quelques mots d'un ton encourageant et on

continua d'avancer.
Enfin, au bout d'une demi-heure, ou s'arrêta.

La dame tira de sa poche une clef et l'introduisit
dans une serrure, dont le pêne rouillé joua avec
effort. Une porte s'ouvrit ; une bouffée d'air
lourd et humide, comme celui qui s'amasse dans
un passage souterrain, vint frapper le lieutenant
au visage.
— Entrez, murmura la dame à la mantille,

nous sommes arrivés.
— En co cas, je peux enfin retirer cet infernal

bandeau ?
— Non, non, je vous le défends, répliqua l'Es-

pagnole avee un accent dur et impérieux que
Blancménil ne lui counaissait pas.
Tandis que l'officier restait interdit de ce brus-

que changement, l'inconnue referma la porte ;
puis, l'entraînant de nouveau, elle murmura :

— Voici le moment du danger... Il y va de vo-

tre existence... et de la mienne !
Blancménil voulut faire de nouvelles quos-

tions ; une pression de main énergique lui im-
po^a silence, et on s'engagea dans le passage
souterrain.
Au bout d'une trentaine de pas, on rencontra

une grille de fer que l'inconnue ouvrit encore, et
qu'elle referma derrière eux. Alors il sembla à
Blancménil qu'on le conduisait à travers une

de ces cours intérieures ou patios, entourées de
galeries comme celles de la maison moresque
qu'il habitait à Séville, ou comme les cloîtres
de certains couvents. Puis ou lui fit monter un

large escalier de pierre et on parcourut un vaste
corridor où le moindre bruit éveillait une foule
d'échos.
Là, on eût dit que l'Espagnole redoublait de

précautions elle retenait son haleine ; la pression
convulsive de son bras rappelait au lieute-
nant qu'en ce moment suri out la moindre im-
prudence pouvait avoir des résultats terribles.
D'ailleurs, elle marchait avec moins d'hésitation
qu'auparavant, et Blancménil jugeait, à certains
reflets lumineux glissant à travers les interstices
do son bandeau, que ce corridor était éclairé de
distance en distance par des lampes suspendues
au plafond. On y respirait cette odeur fade, par-
ticulière aux endroits mal ventilés et fréquentés
habituellement par un grand nombre de per-
sonnes.
Blancménil et son guide passèrent avec rapi-

dité, presque en courant, et s'arrêtèrent une

troisième fois. Une nouvelle porte s'étant ou-

verto, l'officier la franchit. Aussitôt l'inconnue
dit d'un ton do soulagement :
— A présont, senor alferez, vous êtes libre de

voir et de parler.
« L'alferez» ne se le fit pas dire deux fois, et

s'empressa d'arracher son bandeau.

IV
la nuit de blancménil

Ce qu'il vit ne répondait nullement à ses bril-
lantes imaginations et à l'idée qu'il avait conçue
de sa compagne. Il espérait se trouver dans un

appartement somptueux , largement
' éclairé,

comme il convenait chez une dame opulente.
Au milieu de cela, il était dans une petite cham-
bre assez semblable à une cellule monastique.
Les meubles, simples et austères, consistaient
en une couchette entourée de rideaux de serge,
un prie-Dieu surmonté de son crucifix, une ta-

ble, un coffre et deux sièges de paille. L'unique
fenêtre, qui donnait du jour à la pièce, était
grillée. Les murs nus avaient pour tout ornement
quelques gravures pieuses. Une niche pratiquée
dans la muraille, au-dessus du prie-Dieu, con-
tenait sans doute une statuette de la sanctissima
ou purissima ; mais comme l'image vénérée ris-

quait peut-être de comtempler des choses pro-
fanes, on avait tiré devant la niche un rideau de

gaze. Sur la table, brûlait une de ces lampes, de
forme antique, dont nous avons parlé ; sa lu-
mière pâle ajoutait encore au caractère ascéti-
que et lugubre de cette espèce de cellule.
Rien ne saurait exprimer la surprise et le dé-

sappointement de René de Blancménil. Après
avoir promené les yeux autour de lui, il dit tout
haut en français :
— De par tous les diables ! où suis-je donc ?
L'inconnue avait laissé tomber sa mantille sur

ses épaules ; son visage exprimait l'amertume et
le dédain ; avec la pointe de son stylet elle ra-
mma la mèche de la lampe.
— Ne parlez pas trop haut, dit-elle avec cet

accent dur qu'elle avait employé déjà ; il y a du
monde partout autour de nous.

Blancménil demeurait interdit et muet ; la
dame à la mantille poursuivit :

(A continuer.\
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naturel qui répond au développement des facultés de

l'individu? par l'égalité du salaire ? mais alors, il ne fau-
tirait pas permettre aux facultés de l'un de se développer
plus que le» facultés de l'autre. Ici encore se ren-

conire celte éternelle contradiction des flatteurs de l'ou-
vrier, flatteurs qui vivent à ses dépens et n'ont nul souci
de ses intérêts.*

Une autre théorie, mise en avant dans les crises coin-

merciales, les chômages, les révolutions, est la théorie
du droit au travail. Rien n'est absolu comme le droit.

Quiconque a un droit, l'a à chaque instant, dans les con-

ditions normales de la société. Tel est le d roit de la li-
berté individuelle : nul ne peut violer ce droit, sans coin-
mettre un crime : c'est à l'abri de ce droit que tout ci-
toyen est protégé dans sa personne, et qu'il sortira li-
brement de sa demeure, sans qu'il "puisse impunément
lui être porté atteinte. Tel est encore le droit de la près-
se. Chacun a le droit de tracer des ligues qui iront ani-
mer le lecteur et faire passer dans son âme les émotions
de l'écrivain lui-même. Mais, en est il de même du droit
au travail ? qui donc aurait droit au travail ? tout le mon-

de ou personne. Aujourd'hui pas de privilèges : ils ont

été abolis à jamais en 1789. L'ouvrier des villes ne peut
donc pas afficher la prétention d'avoir seul droit au ira-

vail. Le paysan aurait ce droit comme lui; et non seule-
le paysan mais nous tous qui vivons de notre travail, soit
intellectuel, soit manuel. Que résulterait-il de ce droit ?

l'obligation pour l'état de nous fournir à tous du travail ;

de créer des ateliers pour l'ouvrier de la ville, d'ouvrir
de nouveaux champs il l'activité du paysan, d'amener
des clients à l'avocat désœuvré, des malades au-médecin
sans pratiques. Que ne voit que ce droit n'a aucun fon-
dement et que l'état serait impuissant à satisfaire^ ces

nouvelles exigences?
- Qu'il y ait des moments difficiles à passer pour l'ou-
vrier, surtout pour l'ouvrier de la ville : que sa position
intéressante appelle la sollicitude de l'Etat non moins que
des personnes charitables qui s'intéressent à toutes les
souffrances de l'humanité, rien de plus vrai. Mais, pour-
quoi tromper l'ouvrier? pourquoi cherchera l'aveugler
et à l'exciter au désordre, sous prétexte que la société
méconnaît ses droits ? prépare-t-on par là, un meilleur
sortà l'ouvrier? Non- On le jette dans toutes les émeutes,
d'où il ne sort que plus pauvre et plus dépravé. Telle est
l'œuvre de nos factieux.
Il y a encore une erreur que des décisions récentes

ont essayé de consacrer. Elle n'a pas manqué de sé-
duire ceux qui aiment à se réjouir de l'oppression
de tout ce qui est au-dessus d'eux ; cette supério.
rité fut-elle acquise par le travail, l'intelligence ou

les services les plus signalés. Cette erreur consiste
à subtituer la progression à la proportionnalité de
l'impôt. Mon but n'est pas de développer ici la
matière de l'impôt, ni d'établir qu'il doit atteindre
le travail comme la propriété, ni de montrer qu'il
yaeu avantagea combiner l'impôt direct et l'impôt
indirect, êt enfin d'étudier l'assiette de l'impôt. Je
pars de ce principe que nous sommes tous redevables
à la société de la protection qu'elle nous accorde
dans nos droits, dans nos biens, dans nos personnes.
Notre dette est proportionnée à l'étendue delà pro-
tection dont nous sommes couverts, et doit être
fixée d'après les besoins de l'État. Ainsi, les dé-
penses publiques exigent-elles le dixième des reve-

nus? celui qui aura des revenus de mille francs,
revenus soit de son travail, soit de son bien, paiera
cent francs d'impôt. Ce'lui qui aura 100,000 francs
de revenus paiera 10,000 francs, toujours sur le
pied du dixième. Voilà ce que veulent la raison et
la justice.
Au lieu de cela, que propose-t on ? rien moins

que de supprimer cette' égalité que nos pères ont

conquise en 1789. Ainsi, on Jdécïderait que pour les
revenus de 10,000 à 100,000 francs, l'impôt serait
du cinquième, de 100,000 à

. 600,000, il serait du
tiers, et ainsi de suite, en suivant celte proportion,
qui poussée à ses derniers termes* laisserait zéro
au riche contribuable. Telle est la théorie de la pro-
gression ; ce n'est plus le dixième pour tous : c'est
pour l'un le cinquième ; pour l'autre le tiers, c'est-
à-dire qu'à la place de la justice on met l'arbitraire. "

Comment se fait-il qu'après avoir eu si soif d'éga-
lité, on s'éloigne si vite aujourd'hui de cette pré-
cieuse conquête? c'est que la notion du droit et
du juste s'affaiblit dans les esprits. On veut frapper
le riche, au risque d'ébranler la société toute entière.
Nous avons vu que la richesse a sa fonction dans
la société, qu'elle est une source de bienfait et un
aliment pour l'atelier où se fabriquent les produits
de grande valeur : d'ailleurs, quandiil s'agit de jus-
tice, il n'y a pas à distinguer entre celui qui est
riche et celui qui ne l'est pas ; la règle est la même :

hors de la loi, il n'y a que tyrannie et oppression.
Donc, que l'ouvrier se ravise ; qu'il ne dopne

pas tête baissée, dans les pièges que lui tendent
quelques ambitieux; qu'il comprenne que les révo-
lutions ne font l'affaire que de quelques intrigants
dont il est dupe. C'est à lui à se créer un avenir
meilleur par la prévoyance et l'épargne. Les causes
de sa ruine, ce sont la débauche et l'ivrognerie ; tan-
dis que le secret de son bonheur est dans l'ordre et
l'économie.

P. Chanteret.

I—III» « » — —

ECHOS DU CLUB
DIT ALLIANCE REPUBLICAINE.

Un officier de la garde nationale : Citoyens ,

j'ai la satisfaction de vous annoncer que d'ici à
quinze jours vous serez tous armés. (Bravos)
Un citoyen : Et des cartouches !
Lofficier : Vous en aurez et en quantité ! [Bia-

vos prolongés)
Dans une autre séance un clubiste a pris la

parole pour prononcer ce discours conciliateur ;

« Citoyens,
» On vient de doter le département de la Loire

t d'un préfet, et l'arrondissement de Roanne d'un
» sous-préfet. VOUS SAVEZ CE QUE VOUS
» AVEZ A EN FAÎRE. »

L'affaire des affiches de la Commune de Paris
a été l'objet d'une discussion assez animée. Quel-
ques membres du club ont eu assez de courage
pour défendre l'acte énergique de M. Peillon.
Nous ne leur adressons pas nos félicitations de
peur de les compromettre. Mais il est bon de noter
et de retenirces paroles prononcées par un déma-
gogue épileptique :

« Soyez calmes, citoyens, le moment n'est
» pas encore venu. Quand l'heure aura sonné,
» nous sommes là pour vous avertir. »

Est-ce assez Buporlal ?

Les Itcpiili-icasns hoiiitcfcs

Au fracas de la gutrre civile, on voit d lion-
nêtes républicains s'effrayer et s'interr >ger
anxieusement :Nous serions-nous trompés ?

Aptès 1848 , Chaleaubriant qui allait mourir
disait à Béranger : « Eh bien ! vous l'avez votre

république 1
— Oui ; mais j'aimerais mieux la rêver. »

Les hommes sincères du parti républicain en

sont là aujourd'hui ; et bientôt il n'y aura pas
d'honnête homme, s'il n'est pas niais, qui
puisse s'avouer républicain. Louis Blanc est

attristé. Du haut de la tribune Jules Favre
demande pardon à Dieu et aux hommes. Liltré
se repent. Verrait-on enfin où , logiquement,
conduisent ces funestes théories?
Voilà ce qui arrive. On monte à la tribune et

l'on proclame la déchéance de l'assemblée. On
crie et l'on écrit que la République est au-dessus
du suffrage universel ; que la minorité doit
commander à la majorité et que Paris est
seul le peuple français.

Ceux qui professent c..s idées et qui se con-

duisent ainsi , ayant dit et parlé , s'assoient
tranquillement. Ce ne sont pas eux qui pren-
dronl un fusil et assasineront.

Mais il se trouve des disciples qui tirent les
conséquences du princip.; et vont plus loin que
leurs maîtres. Ils ne reculent pas devant la
logique. Seulement , comme ils ont des passions
à satisfaire , la haine, l'envie, la soif de l'or
et des honneurs , l'amour des jouissance bru-
taies , comme ils 'ont rien à perdre , pas même
les considérations ou l'honneur, ou les voit
faire ce que vous -vez prêché.
Puisqu'il n'y a plus d'Assemblée ni de Gou-

vernement, puisque h minorité doit faire la
loi , ils se mettent au pouvoir, et qui leur
résiste est pillé et fusillé.
Paris pendant longtemps s'est amusé à jouer

à l'émeute : on se mett; it aux fenêtres pour voir
passer une monarchie ; on applaudissait au

triomphe de la violence et de l'illégalité. On
perpétuait par un monument ce souvenir d'un
coup de main heureux. Tout était spectacle
pour ces honnêtes bourgeois.
Aujourd'hui , c'est autour de la colonne de

Juillet que l'on aiguise ses poignards et que l'on
fourbit ses chassepots. Seulement c'est à la

bourgeoisie que la plèbe en veut ; c'est le
boutiquier révolutionnaire que la révolution
réquisitionn ! et pille.
Ils s'étaient figuré que le gouvernement était

un être à part qu'on pouvait impunément bro-
carder , même chasser. C'est le gouvernement
qui devait se défendre lui-même ; le gouverne-
ment qui devait faire aller le commerce et
faire pousser le blé. Quand on leur a dit :

défendez au moins le gouvernentent de votre
choix , ils ont répondu : Nous sommes des gens
d'ordre ; nous n'allons pas dans la rue nous faire
casser ia tête pour lui. C'est sou affaire
Tout se paie un jour. La bourgeoisie de Paris,

railieuse , frondeuse, riait de tour ; elle aimait
les espiègleries révolutionnaires , elle applau-
dissait aux déclamations socialistes. La plèbe
l'a prise au mot. Elle veut avoir aussi son 1830
et son 93. La sauvagerie réparait; la civilisation
raffinée n'est plus que la barbarie. Si chacun de
nous n'avise et ne se corrige, qu'adviendra-t-il ?

—■ ■ ■■—<>- ■

M. Amiel-Dabeaux sous-préfet de Roanne est
arrivé mercredi soir dans notre ville.

Notre compatriote M. Roustain, récemment
promu

- chef d'escadron au 2* régiment de Chas-
seurs, vient d'être nommé chevalier de la Lé-
gion d'honneur.

On nous prie de demander ce que devient la
Loterie d une montre en or (chronomètre.)
Il serait temps ou que la loterie fut tirée ou

que le prix des billets fut rendu.

A l'époque où M. Néel a quitté la sous-pré-
fecture de Roanne, il fut fait inventaire des
objets laissés par lui et constatation de l'état
dans lequel il laissait son hôtel. Il serait bon,
croyons-nous, qu'une nouvelle expertise eut
lieu afin que s'il a eu dégradations, elles fussent
non à la charge du budget départemental, mais
à la charge du sons-préfet millionnaire qui pen-
dant un certain temps, avait changé complète-
nient la destination de cet édifice public.

Fanssc monnaie.

Il circule en ce moment, à Roanne et dans
les environs, une grande quantité de pièces de
20 francs. La police en a déjà saisi pour 4 700
francs Ces pièces portent le millésime de 1866.

Les communications de ce genre faites aux

journaux sont ordinairement accompagnées
de quelques détails sur les différences qui exis-
tent entre la fausse et la bonne monnaie. La
note que M. le Commissaire de police nous

adresse est muette à cet égard. Nos lecteurs
sont avertis. Ils ne devront recevoir les pièces
d'or de 20 fr. portant le millésime 1866 qu'avec
une extrême cisconspection et après les avoir
éprouvées sur la pierre oa sur le marbre.

Les deux inculpés d'émission de fausse mon-

naie ont été arrêtés.

Dans la nuit de samedi à dimanche, deux
vols ont été commis à Roanne: l'un, rue du

Collège, au préjudice de M. Glierbuet, cor-

donnier, auquel, après avoir fracturé la porte
de son magasin, on a enlevé une certaine quan-
tité de chaussures ;
L'autre, rue des Croix-Rouges, dans un jaf-

din. Oa a pris seulement deuxlapins.

La police, avertie dès le matin, s'est mise à
la recherche des coupables. A dix heures elle
était sur leur trace et bientôt après les met-
lait en état d'arrestation.

Ce sont deux repris de justice.

Ce que nous disions dans notre dernier
numéro des forçats libérés internés à Roanne
qui se sont mis en rupture de ban, n'a pas
été démenti. Il reste donc avéré que sur 80,
64 de ces individus ont pu s'échapper.

En eut-il été ainsi si au lieu de rogner quel-
ques francs sur la part du budget afférant à
la police on eu maintenu ou même augmenté
cette indispensable allocation ?

T/iat is the question.

Tandis que dans un grand nombre de villes
on désarme la garde nationale, à Roanne on fait
de nouvelles distributions de fusils.

Pourquoi ???
C'est un mystère... pour tous ceux qui sont

exclus des réunions tenues sous prétexte d'al-
liance républicaine.

Monsieur le Rédacteur,
J'ai l'honneur - de vous adresser, en vous

priant de l'iusérer dans votre journal, le résul-
tat de la quête faite par nos instituteurs en fa-
veur des pays envahis. Les populations rurales
de l'arrondissement de Roanne, ont comme on

peut le voir par ia liste suivante, largement
contribué au soulagement de nos départements
malheureux. Les dons de ces communes doivent
être d'autant plus appréciés que la sécheresse
a nui presque totalement, l'année dernière, à
la récolte des semences, et qu'une grande quan-
tité de cultivateurs en out à peine pour leur
usage. Aussi nos instituteurs ont eu beaucoup
à faire, et le dévouement de ceux qui ont re-
cueilli n'est pas moins grand que celui de ceux

qui ont donné.
SEMENCES DONNÉES

Par les communes de l'arrondissement de
Roanne en faveur des pays envahis :

Saint-André-d'Apchon, U sais 1000 kil. 1051
Cbarlieu, 1 caisse 20 ))

-

Sainl-Denis-de-Cabanncs, 1 » 28 »

Saint-Nizier-soûs Charlieu, 1 » 18 »

Mars, 2 » 92 »

Villers, 3 sacs 94 » 108
Saint- Cyr-de-Favières, 12 » 638 »

Changy,- Il » 781 »
» 1 caisse 26 »

Saint-Hilaire-sous-Charlieu, 1 » 17 ))

Mably, 1 » là »

» 1 sac U »

Balbigny, 1 caisse 88 »

Villerest,
Saint-Haon-le-Vieu'- ,

1 » 2li »

1 » 54 »

)) l sac 30 ))

Nollieux, 2 >i 101 »

Saint Germain Laval, 1 caisse lié ))

Jarnosse, 5 » 400 »

Juré, 1 » 13 »

Luré, i » 11 »

Pouilly-sous-Charlieu lx » 151 »

)) 3 sacs 156 n

Noailly, 1 caisse 184 »

» 1 sac 10 »

Pinay, 1 caisse 71 »

)) 1 sac 35 »

Saint-Rirand, 2 » 69 »

Bully, 1 caisse 12 »

Saint Forgeux-Lespinassc, 1 »
. 25 »

La Pacaudièrc, 4 » 506 »

» 3 sacs 113 »

Ambierle, 1 caisse 100 »

Briennon,
Chandon,

1 » 68 »

1 sac 3 »

Violay, 14 » 1410 ))

Saint-Martin-la-Sauveté. 1 caisse 5 ))

Saint-Thurin, 1 sac 60 ))

Saint-Mariin-d'Estreaux, 2 caisses 78 »

Bussières, 1 » 55 »

Saint Priesl-la -Roche, 7 sacs 420 »

Cremeaux, 1 caisse 18 »

)) 17 sacs 1202 »

Benaison, 1 caisse 35 »

)) 2 sacs 60
Commelle-Verr.ay, 1 caisse 17 »

» < 1 sac 15 »

Saint-Jodard, 3 caisses 47 »

Montagny, 5 caisses 577 »

I) 6 sacs 342 ))

Ouches, 1 caisse 71 »

Saint-Victor-sui'-Rhins, 1 »> 30 »

Saint-Germain-Lespinasse, 1 » 34 ))

» 2 sacs 49 »

Poully-les Nonains, 3 caisses 600 »

» 1 sac 75 »

Saint-Cyr-de-Valorges, 2 caisses 72 ))

Riorges, 2 sacs 75 »

Saini-Haon-le-Châtel, 1 caisse 166 »

Belleroche, 1 166 »

Grezolles, 2 sacs 90 »

Saint Polgues, 1 a 109 »

Arcon, 1 caisse 250 »

Régny, 1 » 8
39

»

» 1 sac

Ecoches, 4 » 7 »

Saint-Bonnetdes-Quarts, 10 caisses 946 » 1888
Lay, 1 » 6 »

Fourneaux, 1 » 110 »

» 3 sacs 153 9

Neulize, 1 caisse 62 »

Saint-Martin-la-Sauveté (bis), 4 « 63 4

» 46 sacs 1712 »

Belmont, 1 caisse 80 »

» 13 sacs 777 )>

Arcinges, 1 caisse 5 »

Saint-Maurice-sur-Loire, 5 sacs 392 »

Nollieux, 1 caisse 34 »

Grezolles (bis), 1 » 8 »

Villers (bis), 1 sac 14 »

Sainl-Alban, 2 » 135 ))

Saint-André-d'Àpchon (bis), 2 » 51 0

Pradines, 10 caisses 1261 t)

Cordelle, 13 sacs 1185 »

Saint- Bonnet-desQuarts (bis) , 1 caisse 942 »

Saint-Priest-la Prugne, 2 »

Roanne (paroisse St-Etienne), 1 »

>, 1 sac 104 »

Faubourg Mulsant, \ caisse
» 1 sac

A reporter, sauf erreur ou-omission.
Les instituteurs devront alors en prévenir

M. l'Inspecteur primaire.
Roanne, U avril 1871.

Lovis.

Il n'est peut être pas inopportun de rappe-
1er les articles du Code pénal appliquable aux

attentats contre lu gouvernement et les institu-

lions nationales. Voici ces articles :

Hxti'ait tlu Code pénal.

Art. 87.

L'attentat dont le but est, soit de détruire ou

de changer le gouvernement, soit d'exciter les ci-
toyen-ou habitants à s'armer contre lui, est

puni de la peine de la déportation dans une

enceinte fortifiée.

Art. 91.

L'attentat dont le but serait, soit d'exciter la
guerre civile en armant ou en portant les cito-

yens ou habitants à s'armer les uus contre les
autres, soit déporter la dévastation , le massa-

cre et le pillage dans une ou plusieurs commu-

nés, sera puni de mort.

Art. 99.

Quiconque, soit pour envahir les domaines,
propriétés ou deniers publics, places, villes ou

bâtiments appartenant à l'Etat, soit pour piller
o upartager des propriétés publiques ou natio-
nales, ou celle d'une généralité de citoyens, soit
enfin pour faire attaque ou résistance envers la
force publique, agissant contre les auteurs de
ces crimes,se sera tuisà la tête de bandes ar-

mées, ou y aura exercé une fonction ou corn-

mandement quelconque, sera puni de mort.

Les mêmes peines seront appliquées à ceux

qui auront dirigé l'association, levé , ou fait

lever, organisé, ou fait organiser les bandes, ou
leur auront, sciemment t volontairement, fa-
vorisé ou procuré des armes, munitions et ins-
trumenls de crime, ou euvoyé des convois de

subsistances, ou qui auront de toute autre ma-

nière pratiqué des intelligences avec les direc-
teurs ou commandants des bandes.

Art. 97.

Dans le cas où l'un ou plusieurs des crimes
mentionnés aux articles 87 et 91 auront été exé-
cutésou simplement tentés, la peine de mort
sera appliquée , sans distinction de grade , à
tous les individus faisant partie de la bande et

qui auront été saisis sur le lieu de la réunion
séditieuse.

Art. 100.

Il ne sera prononcé aucune peine, potfr le
fait de sédition, contre ceux qui, ayant fait par-
tie de ces bandes sans y exercer un comman-

dement et sans y remplir aucun emploi ni fonc-
tions, se seront retirés au premier avertisse-
meut des autorités civiles ou militaires, sans

opposer de résistance et sans armes.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE

Mariages (3).
Genevoix Jean-Claude, tisseur, 36 ans, et Mercier

Marie, tisseuse, 17 ans.
Traquelet Jean-Marie, charcutier, 51 ans, et Barjot

An'onie, 40 ans.

Jacquet Jean-Benoît, 5)9 ans, tisseur, et Ramagny Ca-
therine pélotonneuse de coton, 18 ans.

Naissances (23).
JBiondi Claude, fils de Sébastien Biondi, et de Givre

Jeanne. — Déragne Claude, fils de François Déragne,
et de Bourdon Françoise. — Chabat Victorine, fille de
Claude Chabat, et de Frobert Elisabeth. — Disse-
Joseph, fils de Claude Disset, et de Collet Eugénie. —

Malot Alexaiidriue, fille de Marin Malot tisseur, et de
Auclair Rose. — Paydière Joseph, fils de Léonard Pay-
dière, et de Diunontet Françoise. — Ratenier Marie, fille
de Joseph Ratenier et de Rousset Marie. — Matray Be-
noît fils de Claude Matray, et de Raquin Marguerite.—
Sapin Henry, fils de Jean Sapin, et de Thevenin Marie.
— Perricr Louis, fils d'Auguste Perrier,- et de Fournie
Geneviève. — Perrier Marie, fille d'Auguste Perrier, et
de Fournier Geneviève. — Trois enfants natnrel.

Beauchatnp Marie , fille de Jean Beauchamp, *et de
Péré Lêoncié- — Delorme Claude, fils de Etienne De-
lorme, et de Troncy Claudine. — Gonnet Suzanne, fille
de Georges Gonnel, et de Maillet Marie. — Depaix
Jeanne, fille de Claude Depaix, et de Michon Marie. —

Fournier François fils de Pierre Fournier, et de Four-
nier Jeanne, — Laforest Michel, fils' de Jean Michel, et
de Ruet Marguerite. — Cheylard Joséphine, fille de Pierre
Cheylard, et de Lacolonge Emma. — Chauvet Jean, fils
de Claude Chauvet, et de Thomachot Anne. — Mathieu
Marie, fille de Benoît Mathieu et de Collet Marie. —

Trouillet Benoît, fils de François Trouillet, et de Berge-
ron Clotilde. — Fontenille Victorine, fille de Pierre
FontenillCfet de Vernay Benoîte. — Joanins Antoinette,
fille de Benoît Joanins,et do Goay Marie. —Deux enfants
naturels.

Décès (22).
Dumas Jacques, marchand de charbon, 39 ans. —Du

mas Marie, tailleuse épouse de Gonin Pierre. 40 ans. —

Henry Anne, 3 ans. — Desteuque Marie 3 jours. — La-
chaize Jacques cordonnier, 75 ans. — Boulet Marie lis-
seuse, épouse de Perrin Claude, 31) ans. — Poizat Clau-
dine, 8 mois. — Conrtin de Neufbourg Aria, rentière,
veuve de Hiie de la Blanche, 58 ans. — Mayeux Marie,
épouse de Monlrossier Benoît, 67 ans. — Ducarrc Ca-
therine, veuve Bry, 85 ans. — Cucherat Marie, bobi-
lieuse, veuve de Bailiy Benoît, 63 ans. -- Chavanin
Pierre, tisseur, 52 ans, — Lachize Claude, cordonnier,
43 ans. — Duvergier Claudine, veuve de Chabroux Be-
noltSl ans. — Bonnet Joseph, 7 ans. — Duvernoit Ma-
thicii, cinq semaines. — Surin Jeanne. 60 ans, épouse
de Pivot Jacques. — Colombier Cinquanli» Catherine,
épouse de Décote Antoine, 28 ans. — François (François)
célibataire, 39 ans.

Balouzet Claude, cafetier 43 ans. —Batilliat Adélaïde
veuve rie Rollol Ferdinand, 79 ans. — Poude Pierre'
teinturier, célibataire, 22 ans. — Chauveau Caroline'
domestique, célibataire, 50 ans. — Carriot Henrielte.
épouse de Carriot Frédéric, 23 ans. — Poquilion Jean,
marinier, 53 ans. — Chauvin Antoine, 6 jours. — Mon*
tililer Georges, 4 ans.
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4 L'Echo iioaimais

INTERPRETATION

Complète et kxpéicative des lois des 10 et
24 mars 1871, sur la prorogation des

échéances des effets de commerce.

Monsieur le directeur,
Du texte de la loi de l'Assemblée nationale

dans sa séance du 24 mars, il résulte que :

« Les effets de commerce jouissant du béné-
fiee delà loi du 10 mars et échéant du 13 au 24
mars en vertu de la dite loi, sont prorogés au

24 avril.
« Les effets échéant du 25 mais au 24 avril,

sont prorogés d'un mois. »

Tel est le texte de l'article 1 er de la dite loi
du 24 mars qui vient d'être promulguée par le
gouvernement, puis insérée au Journal oj]iciel
de Versailles, et qui sera affichée incessam-
ment.

Dès lors, la nouvelle prorogation dont il s'a-
gît s'applique :

1 Aux effets dont les échéances inscrites aux-

dits titres et fixées aux 13, 14, 15, du mois
d'août jusques et y compris le 24 dudit mois
d'août, ont déjà été prorogées de sept mois par
la loi du 10 mars, c'est-à-dire aux 13, 14, 15,
etc., du mois de mars jusques et y compris le
24 dudit mois de mars, sont toutes aujourd'hui
reportées au 24 avril par la loi du 24 mars.
Conséquemment tous lesdits effets échus du

13 au 24 mars, même ceux qui auraient déjà été
protestés, deviendront réellement exigibles et
devront tous indistinctement, c'est-à-dire d'un
seul bloc, être représentés ledit jour 24 avril,
date limitative et où vient expirer la nouvelle
prorogation accordée par ladite loi du 24 mars,
aux effets compris dans cette première catégo-
rie.

2e Aux effets dont les échéances inscrites
auxdits litres et fixées aux 25, 26, 27, etc ., du
dit mois d'août 1, 2, 3, etc., jusques et y corn

pris le 24 du mois de septembre, ont aussi été
prorogées de sept mois par la loi du 10 mars,
c'est-à-dirë aux 25, 26, 27, etc., du mois de
mars, 1, 2,3, etc., jusques-et y compris le 24
avril, et sont maintenait! reportées par la dite
loi du 24 mars, aux 25, 26, 27, etc., du mois d'à-
vril, 1, 2, 3, etc., jusques et y compris le 24
mai.
En conséquence, tous lesdits effets, même

ceux qui auraient déjà été prolestés échéant du
25 mars au 24 avril, deviendront réellement exi-
gibles et devront être représentés, date pour
date, du 25 avril au 24 mai inclusivement, date
de l'expiration de la nou velle prorogation accor-
dée par ladite loi du 24 mars, à l'échéance des
effets compris dans cette deuxième catégorie,
ainsi que cela vient d'être suffisamment dé-
montré.
Aux termes de ladite loi du 24 mars, en cas

de nouveaux refus de paiement des effets qui
doivent être représentés quoique déjà protestés,
ce refus sera constaté par une mention écrite
par l'officier ministériel sur les précédents pro-
têts. L'enregistrement se fera exceptionnelle-
ment gratis. Si les premiers protêts ont été sui-
vis de jugement, il sera sursis à l'exécution
jusqu'à l'expiration des nouveaux délais de
prorogation.
Les autres dispositions de la loi du 10 mars

étant maintenues il en résulte que les intérêts
seront dus à partir du jour de l'échéance con-
sentie au titre.
Il demeure également bien compris que les

effets échus les 25, 26. 27, etc., du mois de
septembre, 1, 2, 3, etc., du mois d'octobre,

1,2, 3, etc, jusques et y compris le 12 du mois
de novembre, restent prorogés de sept mois,
date pour date, conformément à la loi du 10
mars, et deviendront conséquenin eut exigibles
les 25, 26, 27, etc., du mois d'avril, 1,2, 3, etc,
du mois de mai, 1,2, 3, etc., jusques et y com-

pris le 12 du mois de juin, date limitative et où
vient expirer la prorogation de septniois accor-
dée par ladite loi du 10 mars à l'échéance des
effets compris dans cette troisième catégorie.

Les effets échus du 13 novembre 1870 au 12
avril prochain, deviendrontexigibles, date pour
date, du 13 juin au 12 juillet, conformément
aux dispositions de la loi du 10 mars.

Ainsi, par exemple, les effets échus les 13,14,
1 5, etc., du mois de novembre deviendront exi-
gi blés les 13,14, 15, etc., etc. du mois dejuin ;
ceux échus les D r 2, 3, etc., etc. jusques et y
en mpris le 12 décembre, deviendront exigibles
les 1 er 2, 3, etc., etc., jusques et y compris le
12 juillet ; ceux échus les 13, 14, 13, etc., etc.
du mois de décembre, deviendront exigibles
les 13,14,15, etc., etc. du mois de juin ; ceux
échus les 1 er 2, 3, etc., etc. jusques et y compris
le 12 janvier, deviendront exigibles les U r 2, 3,
etc., jusques et y compris le 12 juillet; ceux
échus les 13, 14, 15, etc., etc. du mois dejan-
vier, deviendront exigibles les 13, 14, 15, etc.,
etc. du mois dejuin ; ceux échus les 1 er , 2, 3,
etc., etc., jusques et y compris le 12 février de-
viendront exigibles les D r

, 2, 3, etc, etc,jusques
ety compris le 12 juillet; ceux échus les 13,14,15,
etc., etc., du mois de février deviendront exigi-
bIesi 13, 14,15, etc,, etc. du mois de juin ; ceux

échus les 1 er , 2, 3 etc., jusques y compris le 12
mars, deviendront exigigibles les 1 er , 2, 3, etc,.
jusques et y compris le 12 juillet; ceux échus
les 13, 14. 15, etc.,etc. du mois de mars devien-
dront exigibles les 13, 14, 15., etc, etc. du mois
de juin. Enfin, ceux échus ou à écheoir les I e '',
2, 3, etc., etc., jusques et y compris le 12 avril,
ne deviendront exigibles que les 1 e )-, 2, 3, etc.,
'etc., jusques et y compris le 12 juillet date li-
miLutr ve et où vient expirer la prorogation accor

dée par la loi du 10 mars, à l'échéance des effets
compris dans celte 4° catégorie.

On remarquera que, par-suite de celte dis-
position de la loi du 10 mars, les délais accor-
dés aux effets compris dans ladite4° catégorie,
s'amoindrissent graduellement de mois en

mois.

En effet, des valeurs échues le 13 novembre
ne deviennent exigibles que le 13 juin, et pro-
filent ainsi de sept mois de prorogation, tandis
que des effets échéant le 12 avril deviennent
exigibles le 12 juillet, et ne jouissent réelle
ment que d'un délai de trois mois.
Les intérêts seront également dus à partir du

jour de l'échéance inscrite aux titres.
Enfin-, aux te < mes de ladite loi du 10 mars les

effets créés après le 9 février, quelle que soit
d'ailleurs la date de leur échéance, — ne sont

pas admis à jouir du bénéfice desdiles proro-
galions, — et les. effets créés avant ou après la
loi du 13 août, ou autrement dire: les effets
quelle que soit la date de leur création mais
dont l'échéance inscrite auxdits titres vient
après le 12avril, ne jouissent non plus d'aucun
délai de prorogation et seront exigibles suivant
les règles du droit commun.
Et pour conclure les lois des 10 et 24 mars

n'annulant pas la loi du 13 août sur les décrets
du gouvernement de la défense nationale, il est
utile de rappeler qu'aux termes du décret de
Bordeaux du 8 janvier, toutes poursuites
étaient suspendues jusqu'à la fin de la guerre
contre les souscripteurs, accepteurs et endos-
seurs d'effets de commerce qui faisaient partie
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del'armée ou qui étaient mobilisés et casernés..
En conséquence le& personnes contre lesquelles
il aurait été fait indûment des poursuites, alors
qu'elles étaient sous les drapeaux, conservent
la faculté de faire valoir leurs droits ainsi que
de raison.

A. Labouvrie, légiste, 9, rue Luizcrne.

Perquisition clicx les petites-sœurs
«les pauvres

Nous disions hier qu'aucune communauté de
femmes n'avait encore été à Paris l'objet de per-
quisitions domiciliaires. Nous étions dans l'tr-
reur. Un de ces asiles avait été déjà violé. Gomme
les perquisitions domiciliaires ont lieu, nous en

sommes à peu près assurés, sans mandat pour la
plupart, par zèle gratuit et à l'aventure, l'aven-
ture a voulu que la première communauté de
de femmes visitées fût une maison de Petites-
Sœurs des Pauvres.
Tout au haut du faubourg Saint-Antoine, dans

le quartier de Picpus, avant-hier, vers les sept
heures du soir,—si le récit que nous avons pu
recueillir est exact dans ses petites circonstan-
ces, — au moment où les vieillards se couchaient
et où les Petites-Sœurs allaient prendre leur
collation, un coup de feu retentit à la porte de la
maison.
C'est le signal, on le sait, par lequel ces sor-

tes d'expéditions s'annoncent. Emoi de la pe-
tite communauté et terreur dans tout 1 asile. On
ouvre les portes ; une troupe de près de cent
hommes se précipite avec fracas dans la mai-
son. Ils sont menaçants, l'officier surtout pa-
raît échauffé-et terrible. —« Fermez les portes,
s'écrie-t-ii, placez des factionnaires, et si une

seule de ces femmes essaye de sortir, fusil-
lez-la. »

La supérieure de la maison, celle que dans
l'usage de la petite famille on appelle la bonne
mère, était présente. Le commandant, do ce ton
dont il pariait à ses hommes et-qui n'admet
pas de réplique,lui demanda à visiter la caisse.
La bonne mère'le conduit tranquillement à

son tiroir, l'ouvre, et expose à ses yeux les tré-
sors de la communauté.
Je n'en sais pas le chiffre, mais ce chiffre

étonna le capitaine ; » Vous n'avez que cela ?
dit-il d'un air de défiance et d'interrogation —

Pas davantage, répondit la bonne mère, c'est
tout ce que- nous possédons : les Petites-Sœurs
vivent au jour le jour, comme les oiseaux du
ciel. Du reste, monsieur, vous pouvez chercher
partout. »

Il ne refuse pas ; elle le conduit par la mai-
son. C'était le soir, nous l'avons dit. Les vieil-
lards étaient sur le point de se coucher, quel-
ques-uns étaient déjà dans leur lit. On entre
dans le dortoir ; notre capitaine y entend un con-

cert auquel il ne s'attendait pas. Les prières et
les supplications partent de tous côtés et se mê-
lent aux injures etaur malédictions.

— Que voulez-vous faire à nos bonnes Peti-
tes-Sœurs ? c'est indigne,, c'est une honte ; vous
êtes des lâches ! Mon bon monsieur, que devien-
drons-nous si vous nous les enlevez ?
Les bonnes femmes étaient furieuses, quel-

ques bons-hommes pleuraient. Le capitaine se

sent troublé. Il tâche de rassurer tout ce pauvre
monde. ^

— N'ayez pas peur, bonnes gens, nous ne fe-
rons aucun malaux sœurs, leur dit-il. Il avance
ainsi quelque temps ; mais plus il avance, plus
il a à multiplier les promesses et plus il s'en-
gage. Il s'arrête enfin.

I

— Ma sœur, dit-il, vous n'avez pas fermé vo-

tre tiroir.
— C'est vrai, monsieur, répond la Bonne mère,

mais je n'en ai pas l'habitude. Chez nous, vous
savez, c'est bien inutile.
— Du tout, du tout, reprend l'officier, il faut

le fermer, cela vaut mieux ; je ne connais pas
tous les gens qui sont là ? » Il rebrousse chemin
vivement, ferme le tiroir sans toucher au con-

tenu, et remet la clef à la bonne mère. Il est
ému et tout à fait radouci : il ne peut s'empêcher
de dire.
— Je ne savais pas ce que c'était que les Pe-

tites-Sœurs ; c'est bien beau, ce que vous

faites... se dévùuer ainsi à tous ces pauvres
vieux !...
En le voyant si bienveillant, une petite sœur

des plus effrayées dans le principe, une sœur Sim-
plieionre, comme il y en a dans toutes les com-

munautés, se hasarde d'approcher et de dire :

Monsieur l'officier, nous avons grand'peur. On
nous a dit que les rouges voulaient venir chez
nous faire des perquisitions. Vous serez assez

bon pour nous protéger ! — Certainement, ré-

pond l'officier. Donnez-moi la main, ajoute-t-il
en tendant la sienne, je vous promets que si

quelqu'un veut vous tourmenter, il aura affaire
à moi !
Cependant la supérieure offrait à boire à la

compagnie. Quelques gardes seulement accep-
ceptèreut. Le plus grand nombre refusa , et
toute la troupe prit congé d'un tout autre air

qu'elle n'était entrée.
« Je ne savais pas ce que c'étaient que les

Petites-Sœurs ! » Combien d'autres de ces mal-
heureux égarés l'ignorent aussij — Pater, di-
mite illis...
Ils sont coupables sans doute ; les vrais misé-

rables sont ceux qui leur persuadent -que les
communautés religieuses renferment des ri-
chesses et fomentent des complots. Ceux-là, Dieu
peut toujours leur pardonner, mais la société
leur doit demander un compte sévère de leurs
perversités, sinon elle périra malgré tous les
trésors de foi, de prière et de charité qu'elle ren-

ferme dans son sein, et qui ont si vivement tou-
ché et transformé l'officier et les gardes natio-
naux dont nous parlons. — (Univers.)

MERCURIALE
dernier marché

Froment 1" q., d.-déc.
id. 2' quai. id.
id. 3e quai. id.

Seigle l re quai. id.
id. 2e quai. id.
id. 3e quai. id.

Orge, double-décalitre
Avoine, id.
Haricots, id.
Farinel re q., les 125 k.
id. 2e q., id.
id. 3e q.,baritelée.

Pain blanc , le kilog.
id. bis, id.
id. de ménage, id.
Foin, les 100 kil
Paille, id.

Lapalisse Roanne Charlieu lonbrison.

4 90 3 » 4 75 4 70
4 70 4 90 4 65 4 58
4 60 4 70 4 55 3 75
3 30 3 60 3 10 2 75
3 50 3 50 3 00 2 60
3 23 3 40 1 » D »

3 2 60 2 90 2 25
2 40 2 50 2 00 2 00
7 » 6 )) )) » )) »

60 » 60 » 52 » 61 00
57 » 57 » 50 » 58 00
54 » 54 » » » » »

» 40 0 49 » 40 » 48
» 35 0 30 » 34 » 43
» 30 0 06 » 30 » 38

16 » 13 00 18 » 15 00
8 » 7 00 6 00 7 00
0 90 0 60 » 60 0 60
1 10 1 15 1 25 » 90

Pour tous les articles signés et non signés:
Le rédacteur en chef, gérant responsable.
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Etude de M" Larue , notaire au Coteau
(Loire).

VE IN TE

AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
d'une

il iiiifimitj]

Située à Sainl-Mcirtin-de-Bohy (près
Roanne).

Cette vente aura lieu en l'étude de M
Larue , notaire au Coleau , le Dimanche 16
avril, à dix heures du matin.
Pour les reriseignemenls, s'adresser chez

M e Larue , dépositaire du cahier des charges;
et, pour visiter l'Immeuble, s'adressera

Saint-Martin-de
3—1 48

M. Préfol , jardinier
Boisy.

Vente au grand rabais.

D'engrais de première qualité à
10 francs les 100 kilos au lieu de 20.
Ecrire au Liquidateur de la Suit*-

ItrîléStéphanaise, chez M e Buhet,
notaire à Saint-Etienne, rue de Foy, 6.

12

A VENDUE

Avoines, Foins et Pailles

S'adresser à M. GRIVOLAT, magasin
Limousin, à-Roanne. 6

LE LUNDI, PREMIER MAI

Il sera procédé , au domicile de monsieur
BLANC, économe des hospices de Monlbri-
son.

A la Vente
par adjudication, à l'extinction des feux

de

QUATRE CENTS PIEDS D'ARBRES
essence chêne,

et

SEPT MILLE BUTTES
essence pin

Ainsi que d'une certaine quantité
de

TRAVERSES EN CHÊNE

Le t ut situé sur les communes de Mornand
etdeChambéon.

S'adresser, pour renseignements , au dit
M. Blanc, rue Tupinerie àllontbrison. 50

M. Louis GI
Marchand de Parapluies

Hue Sainte-Elisabeth n»93

A l'honneur d'informer sa nombreuse
clientèle qu'il arrive de Paris, avec un

grand assortiment d'ombrelles, soie et

parapluies soie, haute nouveauté.

Aperçu de qùelques articles : Ombrel
les soie doublées : depuis 3 fr75 jusqu'à
25 fr. ; parapluies soie, depuis 6 fr, 50,
jusqu'à 30 fr. ; ombrelles pour enfant,
depuis 95 c. et au dessus ; ombrelles sa-

tinette, depuis 2fr. et au dessus.
Il est impossible de citer ici tous les

articles qui se trouvent en magasi n, mais
les visiteurs se convaincront aisément

que le gros et le détail sont à des prix
exceptionnels.
M. GIRAUD, se charge également de

découpages à volant dans tous les gen-
res et en outre des garnitures, gratis
pour les clients.
Les magasins sont touj ours rue Sainte-

Elisabeth. 52

A LOUER DE SUITE
Rue du Collège, n° 8

ppartements & Dépendances
AUX l«r ET 2" e ÉTAGES

ET UW-E ÉCURIE 6-j

CHÂHGEMEHT DE DOMICILE
Le «lecteur PLASSARD pré-

vient ses clients qu'il demeure au pre-
mier de la maison Vadon, ancien loge-
ment de M e Dumont, notaire, à l'angle
de la rue 'du Collège et de la rue de

Cadore. 9

A VENDRE

OU A LOUER DE SUITE

AUBERGE DE LA TREILLE
Rue des Planches, 45

A ROANNE

Avec Cour, Remise, Ecurie, Jardin, et
pouvant servir à différents commerces

Pour les renseignements, s 'adresser à
M. SUBRIN (Petrus).

POPULAIRE ILLUSTRÉE DE LA Gl'ElkE FBAHCO-PBUSSIEHNE
(1870—1871)

AVEC UNE MAGNIFIQUE PRIME EXCEPTIONNELLE ET GRATUITE
L'Histoire populaire illustrée de la guerre Franco-Prussienne est destinée à tons , et paraît à partir

du 23 août 1870, par livraisons hebdomadaires de 8 pages, grand in-4°, illustrées d'une ou plusieurs gravu-
res, texte sur deux colonnes.— L'ouvrage commencera par une esquisse rapide et exacte de l'histoire de
la Prusse, des mœurs et coutumes de ses habitants, et retracera ensuite les causes de la guerre actuelle ;
les faits accomplis et ceux à accomplir, combats, biographies des principaux personnages, descriptions,
correspondances, négociations documenls historiques et diplomatiques, etc. — L'abonnement à la 1 r°série,
composée de 23 livraisons, formera un beau volume illustré, de près de 225 pages. — La rédaction est con-
liée à une réunion d'écrivains les plus distingués de la Presse Française. — Les gravures seront dues à nos
meilleurs artistes.— Pour avoir droit à un abonnement à la l re série de l'His'oire populaire illustrée de la
guerre Franco-Prussienne, èt recevoir de suite etfranco, dlilrede Prime exceptionnelle et gratuite: Sine

■Iin^iiifiqnc carte «In théâtre «le la Guerre, dressée par Dufour, gravée sur acier et coloriée,
de 77 cent, sur 66, permettant de suivre jour par jour les opérations militaires, adresser immédiatement,
pour la France, 5 fr. en mandats on timbres poste, et, pour l'étranger, 7 fr. en mandats de poste, cou-
ponsou valeurs sur Paris, à M. MARLÉE, éditeur, 39, rueTrézel, Paris.

^

Chaque série sera composée de 23 li,-raisons, avec une prime nouvelle, et à partir de la 10e livraisons de
la l rc série, il sera, si les besoins l'exigent, publié2 livraisons par semaine. — On tient à la disposition des

souscripteurs les photographies des maréchaux, généraux, et autres officiers supérieurs de l'armée, moyen-
nantSOcent. par chaque portrait demandé, l'envoi en sera fait immédiatement et franco.
Ilscra versé chaque jour à la Mairie du 17e arrondissement, 23 cent, par souscription, au profit de la

Sociétépatriotique instituée pour venir en aide aux Blesses de terre et de mer.

Roanne. — Marion et Vignal, itnprimeurs-gérants. Vu pour légalisation de la siguature de l'imprimeur. — Le maire de la ville de Roanne. Signature de Cimprimeur
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